
 

 

 

 

 

 
À Saint-Marc, on regarde vers l’avenir! 
 

1- Premier bulletin et rencontre de parents 

 

Avec la modification du régime pédagogique 2021-2022, et la possibilité du report du premier 

bulletin jusqu’au 11 février, nous vous confirmerons, sous peu, la date du premier bulletin. Il 

sera sur le Portail Mozaik au plus tard le jeudi 10 février (ou avant selon les informations que 

nous devons recevoir du ministère. La pondération du bulletin est de 40%. Le deuxième sera 

donc de 60% 

 

Veuillez prendre note que les enseignants communiqueront avec les parents des élèves à 

risque d’échec pour une rencontre obligatoire (dates à déterminer). Les parents qui ne seront 

pas convoqués pourront aussi signifier leur intention de rencontrer l’enseignant titulaire de leur 

enfant afin de fixer un moment de rencontre. Les informations vous seront acheminées par les 

enseignants dès que possible. 

 

Merci à l’avance de votre collaboration! 

 

 

2- Dates à retenir en janvier- février 

 

Mercredi 5 janvier  Journée pédagogique (prévue au calendrier 2021-2022)  

Semaine du 10 au 17 janvier Enseignement à distance ( en attente des consignes de la 

SP pour les semaines à venir) 

Mardi 25 janvier 4e séance du conseil d’établissement à 19h sur TEAM 

Du 6 au 12 février Semaine des enseignants 

Jeudi 10 février  Accès au premier bulletin sur le Portail Mozaik 

Vendredi 11 février Journée pédagogique (prévue au calendrier 2021-2022)  

Du 7 au 11 février  Inscription des élèves qui fréquentent déjà l’école : 

Pour les élèves fréquentant déjà une des écoles du CSSDGS, 

la réinscription se fait en ligne via le portail Mozaïk-

Inscription. Toute l’information relative à la période des 

inscriptions vous sera transmise par l’école qui accueillera 

votre enfant l’année prochaine. 

Le lien menant au formulaire en ligne sur le portail parents 

Mozaïk sera disponible du 7 au 11 février 2022. 

Entre-temps, nous vous invitons à vous assurer que vos accès 

au portail parents Mozaïk sont fonctionnels en vous rendant à 

l’adresse suivante : portailparents.ca/accueil/fr/ 

Vous trouverez ici une vidéo expliquant le fonctionnement du 

portail parents Mozaïk. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec 

le secrétariat de votre école. 

Inscription des nouveaux élèves (préscolaire et autres 

niveaux) : 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://www.youtube.com/watch?v=h0i89Z5hZPA
https://www.youtube.com/watch?v=h0i89Z5hZPA
https://www.google.ca/imgres?imgurl=https://antoine-brossard.ecoles.csmv.qc.ca/files/2011/02/bulletin.png&imgrefurl=https://antoine-brossard.ecoles.csmv.qc.ca/2013/rencontre-de-parents-2/&docid=NaYAWob4SDn6PM&tbnid=izZOXq4dCuVgkM:&w=425&h=235&ei=wk9OVLOhKMStyAStx4EQ&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c


Pour inscrire votre enfant au préscolaire – maternelle 5 ans, 

veuillez prendre rendez-vous avec votre école de secteur 

durant la période d’admission et d’inscription, soit entre le 7 

et le 11 février 2022, afin de remplir les formulaires 

d’inscription. 

Mardi 22 février  5e rencontre du conseil d’établissement à 19h sur TEAM 

Du 28 février au 4 mars  Semaine de relâche scolaire 

Lundi 7 mars  Journée pédagogique école (prévue au calendrier 2021-

2022)  

 

3- Semaine des enseignant(e)s 

 

 

Chaque année, la semaine des enseignantes et des enseignants est un moment fort dans le 

milieu scolaire puisqu’il permet de souligner l’importance du travail qu’effectuent les 

enseignantes et les enseignants pour la réussite de votre enfant.  Afin de souligner ce moment 

important, je tiens à mettre en valeur le dévouement, le professionnalisme et l’engagement 

dont les professeurs font preuve au quotidien afin de former la génération de demain. 

 

Merci à tous nos enseignants! 

 

 

 

4- Conseil d’établissement 2020-2021 

 

Les rencontres du conseil d’établissement auront lieu le 25 janvier et le 22 février prochain. La 

rencontre du 25 janvier aura lieu en virtuelle (plateforme TEAM). Pour la rencontre du 22 

février, nous attendrons les consignes de la santé publique avant de statuer sur le type de 

rencontre (présentiel ou à distance) 

 

N.B. Nous vous rappelons que nos séances débutent à 19 h (en présentiel comme à distance). 

Comme parents, vous pouvez assister à nos séances en tant que public. À chaque début de 

séance (max. 10 min), la parole est donnée aux membres du public qui ont des questions. Vous 

pouvez communiquer avec l’école St-Marc, avant la séance, pour nous laisser vos coordonnées. 

Nous vous ferons parvenir un lien internet pour pouvoir avoir accès à la séance sur TEAM dans 

le cas où la séance doit se faire en virtuel. 

 

5- Conditions hivernales 

 

Comme tous les hivers, nous souhaitons vous rappeler qu’il est important que les jeunes soient 

habillés adéquatement pour jouer dehors (récréations ou au service de garde) et avoir accès 

aux buttes de neige. Nous vous demandons de vérifier si votre jeune quitte la maison avec les 

vêtements appropriés. Ce rappel s’adresse surtout à nos élèves plus vieux qui ont tendance à 

ne pas apporter de pantalon de neige et, parfois, à ne pas mettre de bottes. Les élèves qui 

n’auront pas les vêtements appropriés ne pourront jouer dans ces zones.  

 

 

 

Nous savons, au moment de vous écrire cet Info-Famille, que les jeunes seront en 

enseignement à distance au moins jusqu’au 17 janvier. Nous attendrons les nouvelles 

consignes dans les jours à venir afin de voir si ce mode d’enseignement devra se poursuivre 

au-delà de cette date. Présentement, nous avons distribué près de 75 outils technologiques 

6- Covid-19 



afin d’aider les familles à se connecter et permettre à tous nos élèves de pouvoir bénéficier de 

l’enseignement à distance. Le service est aussi disponible pour tous les jeunes qui sont au 

SDG exceptionnel.  

 

Report de la vaccination régulière des élèves de 4e et 5e année (VPH et autres vaccins) : vous 

recevrez une lettre du CISSSMO expliquant le report de cette vaccination régulière. Nous vous 

tiendrons au courant dès que possible des nouvelles dates. 

 

Vaccination des élèves de 5 à 11 ans contre la Covid-19 (2e dose) : il semble que des cliniques 

mobiles se déplaceront dans les écoles afin d’administrer la 2e dose aux élèves de 5 à 11 ans, 

entre le 31 janvier et le 25 février prochain (si les écoles sont ouvertes). Pour l’instant, cette 

deuxième dose serait administrée aux élèves pour qui les parents avaient demandé à l’école 

de prendre en charge la vaccination de leur enfant pour la première dose. Nous vous 

communiquerons toutes les informations dès que nous les recevrons. 

 

 

 

Dans le contexte actuel, vous comprendrez que les activités parascolaires sont suspendues 

jusqu’à nouvel ordre. Nous vous informerons du retour à la normale dès que nous aurons 

obtenu le feu vert de la santé publique. 

 

 

 

                                                
Stéphane Bouthillier                                                 Jessica Therrien               
Directeur de l'école St-Marc                                     Directrice adjointe de l’école St-Marc 
 

 

7- Activités parascolaires 


